
Gagnons l’égalité avec la CGT

Aux niveaux national, territorial et professionnel, nous demandons des mesures 
immédiates pour assurer l’égalité pour les LGBT :

è Intégration dans le code du travail des mêmes droits pour les PACS que pour 
les mariages pour tous les salarié-e-s avec, entre autres : l’harmonisation des 
congés, l’accès aux mutuelles, une retraite et pension de reversions pour tous 
les couples, des droits pour la naissance ou l’adoption d’enfant de conjoint 
(congés, complément de salaire...), etc.  

è La reconnaissance de l’identité revendiquée par les trans, opéré-e-s ou non, 

è Ouvrir dans tous les établissements et entreprises des négociations d’accords 
appelés « diversité » qui traitent de l’identité de genre et de l’orientation 
sexuelle,

è La déclinaison dans tous les ministères de la « charte égalité » de la fonction 
publique et sa prise en compte réelle,

Ensemble, gagnons les droits pour les lesbiennes, gays,  
bisexuel-le-s et trans (LGBT) et luttons contre les discrimina-
tions liées à l’identité de genre et à l’orientation sexuelle ! 

 Contactez les délégué-e-s CGT les plus proches ou le collectif confédéral CGT de lutte 
contre l’homophobie, pour l’égalité et la non-discrimination des LGBT : 

discrimhomo@cgt.fr                           http://www.cgt.fr/-Homophobie-.html
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De tout temps, le patronat s’est orga-
nisé pour diviser les salariés. Il utilise 

la crainte comme outil de management. 
Les discriminations de tout ordre contre 
des salariés différents ont toujours été 
l’une de ses armes. 

Tant que des salariés laissent leur 
collègue être discriminé, harcelé, 

l’exploitation du travail salarié peut conti-
nuer à s’aggraver.

Pour la CGT, gagner l’égalité pour toutes 
et tous au travail comme dans la vie 

passe par un engagement sans faille 
contre toutes les discriminations. À ce 
titre la CGT lutte activement depuis 20 ans 
contre les discriminations à l’encontre des 
personnes Lesbiennes, Gay, Bisexuelles, 
Transgenres (LGBT). 

Al’entreprise et dans la vie, aucun salarié 
ne doit subir de discrimination en rai-

son de son orientation sexuelle et/ou son 
identité de genre réelles ou supposées ! 

Or, les mises à l’écart, les discri-
minations à l’embauche ou à la 

promotion sont nombreuses, en contra-
diction totale avec le code du travail 
(art. L1132-1 ). Les grandes déclarations 
d’intention de grandes entreprises, 
inscrites ou non dans des « chartes » 
de la diversité, sont bien souvent de 
simples opérations de communication, 
contrairement aux accords d’entre-
prises qui sont contraignants pour les 
employeurs. Cependant, contrairement 
à ce que préconise la Loi El Khomri, 
la CGT se bat pour que les accords 
d’entreprise ne puissent être que plus 
protecteur pour les salariés que la loi 
et les accords de branche.

Depuis le débat sur le mariage pour 
tous, les erreurs et la frilosité des 

politiques ont permis, de fait, l’expres-
sion décomplexée d’idées d’exclusion, 
d’idées d’extrême droite tant dans la 
société que dans les entreprises.

Égalité pour 
toutes et tous !

Au travail, dans la vie : gagnons l’égalité !



NoN aux  
LGBTphobies !

+ que jamais  
LuTToNs pour l’égalité !
✁

Je souhaite £  prendre contact £  me syndiquer

NOM :  .........................................................................  Prénom :  .......................................................

Adresse : ................................................................................................................................................

Code Postal :  ............................................  Localité : .......................................................................

Tél. : .............................................................  E-mail :  .........................................................................

Entreprise : ................................................................................ Localité : ...........................................

Secteur d’activité :  ...............................................................................................................................

BulleTin De cOnTAcT De synDicAlisATiOn à renvOyer à lA cGT

 Union Départementale CGT 44
Maison des Syndicats 
1, place de la Gare de l’État - C.P. n° 1
44276 NaNteS cedex 2
  tél. : 02 28 08 29 80 - ud44@cgt.fr

lacgt44.fr
Twitter : @laCGT44

Bien souvent, ce sont les personnes 
discriminées qui se trouvent en position 

d’accusées, souvent contraintes à quitter 
leur entreprise, ou à changer d’équipe, 
sans que leurs agresseurs ne soient 
sanctionnés et sans que l’employeur 
ne respecte son obligation d’assurer la 
sécurité tant physique que mentale des 
salariés.

le 7 mai les urnes ont parlé : Le Front 
national n’accède pas à la Présidence 

de la République…

Malgré tout, le score réalisé par le FN 
est à la hauteur de la désespérance 

sociale, elle-même la conséquence des 

renoncements successifs des différents 
gouvernements à œuvrer véritablement 
pour la justice sociale. Combattre le 
Front national, c’est avant tout rompre 
avec les politiques libérales. C’est dans 
cette optique que la CGT œuvrera, par 
la mobilisation sociale, pour imposer 
d’autres choix, agir pour le progrès 
social et un monde de paix… (extrait de 
la déclaration CGT du 7 mai).

ceux qui voudraient entériner ou orga-
niser la discrimination à l’encontre 

des personnes LGBT trouveront face à 
eux la CGT, ses organisations, ses élus 
et mandatés dans les entreprises.
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